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CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 
Article L6316-1 

La télémédecine est une forme de pratique médicale à distance utilisant les technologies de 
l'information et de la communication. Elle met en rapport un professionnel médical avec un ou 
plusieurs professionnels de santé, entre eux ou avec le patient et, le cas échéant, d'autres 
professionnels apportant leurs soins au patient.

Elle permet d'établir un diagnostic, d'assurer, pour un patient à risque, un suivi à visée préventive 
ou un suivi post-thérapeutique, de requérir un avis spécialisé, de préparer une décision 
thérapeutique, de prescrire des produits, de prescrire ou de réaliser des prestations ou des actes, 
ou d'effectuer une surveillance de l'état des patients.

Lors d'un acte de télémédecine, la prescription ou le renouvellement d'un arrêt de travail ne peut 
porter sur plus de trois jours ni avoir pour effet de porter à plus de trois jours la durée d'un arrêt de 
travail déjà en cours. Il n'est fait exception à cette règle que lorsque l'arrêt de travail est prescrit ou 
renouvelé par le médecin traitant ou la sage-femme référente mentionnée à l'article L. 162-8-2 du 
code de la sécurité sociale ou en cas d'impossibilité, dûment justifiée par le patient, de consulter un 
professionnel médical compétent pour obtenir, par une prescription réalisée en sa présence, une 
prolongation de l'arrêt de travail.

La définition des actes de télémédecine ainsi que leurs conditions de mise en œuvre sont fixées par 
décret.



CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 
Article L4001-3 

I.-Le professionnel de santé qui décide d'utiliser, pour un acte de prévention, de 
diagnostic ou de soin, un dispositif médical comportant un traitement de données 
algorithmique dont l'apprentissage a été réalisé à partir de données massives 
s'assure que la personne concernée en a été informée et qu'elle est, le cas 
échéant, avertie de l'interprétation qui en résulte.

II.-Les professionnels de santé concernés sont informés du recours à ce traitement 
de données. Les données du patient utilisées dans ce traitement et les résultats qui 
en sont issus leur sont accessibles.

III.-Les concepteurs d'un traitement algorithmique mentionné au I s'assurent de 
l'explicabilité de son fonctionnement pour les utilisateurs.

IV.-Un arrêté du ministre chargé de la santé établit, après avis de la Haute Autorité 
de santé et de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, la nature 
des dispositifs médicaux mentionnés au I et leurs modalités d'utilisation.


